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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 141-2022 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.235 

  

Déposée le : 15.06.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Freudiger (Langenthal, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Köpfli (Bern, pvl) 
Kohli (Wabern, Le Centre) 
Reinhard (Thun, PLR) 
Kullmann (Thun, UDF) 
Messerli (Nidau, PEV) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Pour un système de taxis moderne et non bureaucratique 

Le Conseil-exécutif est chargé de modifier comme suit les bases légales relatives aux taxis ou 

de soumettre au Grand Conseil un projet ayant le contenu suivant : 

1. Il faut autoriser d’autres prestataires à transporter des personnes à titre professionnel, en 

plus des véhicules / services ainsi que des chauffeurs et chauffeuses de taxi aujourd’hui 

visés par l’ordonnance sur les taxis, dans la mesure où ils remplissent toutes les exigences 

du droit fédéral en matière de transport professionnel de personnes (p. ex. service de 

transport de personnes en limousine) 

2. Il convient de faire en sorte que des mesures appropriées et nécessaires, compatibles avec 

le marché, répondent aux besoins de protection et aux intérêts du public en ce qui con-

cerne les nouveaux prestataires autorisés (obligation d’annonce). 

3. Les communes sont libres de continuer à réserver aux taxis « traditionnels », conformé-

ment à l’ordonnance actuelle sur les taxis, les privilèges en vigueur qui vont au-delà de 

l’autorisation de mise sur le marché, comme les places de stationnement pour taxis sur le 

domaine public ou les voies de circulation spéciale. 

Développement : 

Le canton de Berne a l’une des réglementations les plus restrictives de Suisse en ce qui con-

cerne les taxis et certainement le cadre le plus strict de tous les cantons alémaniques. L’ordon-

nance sur les taxis s’applique à tous les transports commerciaux, y compris les limousines, et 

non pas seulement aux taxis « traditionnels », qui bénéficient de certains privilèges. Le canton 
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de Berne ne connaît aucune exception pour les prestataires de services traditionnels proposant 

des limousines, qui travaillent par exemple avec des hôtels, des restaurants ou des sociétés ac-

tives dans le secteur de l’événementiel, à l’exception de quelques dispositions très restrictives. 

Les expériences faites dans d’autres cantons, comme Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Zurich ou Lu-

cerne, montrent qu’un mélange de limousines et de taxis permet d’obtenir un meilleur mix de 

mobilité, surtout depuis l’apparition des plateformes numériques de mobilité. Pour que cela soit 

également possible à Berne, il faut que la base juridique applicable aux taxis précise qu’elle ne 

s’applique qu’aux véhicules identifiés comme étant des taxis ou aux prestations de transport 

fournies à la volée (p. ex. par un signe de la main ou par le fait que la consommatrice ou le con-

sommateur monte dans une voiture garée à une place de stationnement spéciale pour taxis). 

Dans le cas des autres prestataires qui remplissent les exigences nationales en matière de 

transport professionnel de personnes, il serait possible de définir séparément des exigences ci-

blées. Une possibilité consisterait, par exemple, à soumettre les propriétaires de limousines à 

une obligation d’annonce auprès des autorités de police locales ou cantonales. En revanche, il 

convient d’évincer les obligations désuètes prévues par l’ordonnance sur les taxis en vigueur, 

qui ne sont plus nécessaires, notamment du fait de l’utilisation des technologies numériques 

modernes (de navigation, de réservation et de paiement), ou qui servent purement et simple-

ment à cloisonner le marché. À ce propos, le canton de Zurich va bientôt introduire une nouvelle 

loi sur le transport de personnes en taxi et limousine. À noter que les visées des motionnaires 

sont aussi de contribuer à une mobilité plus durable. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 


	Pour un système de taxis moderne et non bureaucratique

